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Au Conseil communal
de la Ville de Fribourg 
Place de l’Hôtel-de-Ville 3
1700 Fribourg




Fribourg, le 12 août 2025




Manifeste 2025 : Le français, la langue officielle qui unit
Futur logo de la Ville – votre courrier du 18 juillet 2025


Monsieur le Syndic,
Madame et Messieurs les Conseillers communaux,

Nous vous remercions pour votre réponse du 18 juillet 2025 à notre courrier du 5 mai concernant l’objet cité en marge. Nous sommes convaincus comme vous que c’est une chance de pouvoir débattre du sujet sereinement.

Nous constatons avec satisfaction que vous admettez le statut officiel francophone de la Ville de Fribourg depuis deux siècles et qu’actuellement 14,5% de la population fait partie de la minorité historique germanophone  Par contre, nous ne sommes pas d’avis que cette minorité est “marginalisée”; bien au contraire, en comparaison de toutes les minorités autochtones en Suisse les germanophones du chef-lieu du district de la Sarine disposent de substantiels droits linguistiques.

Nous regrettons cependant que vous ne preniez pas en compte la population allophone de la ville de Fribourg, devenue une commune cosmopolite censée intégrer ses citoyennes et citoyens dans la vie sociale et politique. Faut-il vous rappeler que 6000 permis C, essentiellement d’origine portugaise, espagnole et italienne, ont le droit de vote au niveau communal ? Sous cet angle, la langue officielle doit correspondre à celle qui unit ses habitantes et habitants.

Nous aurions aimé que vous vous déterminiez clairement :

· sur le coût réel total d’une nouvelle identité visuelle ;

· sur notre argumentation juridique, notamment par rapport au respect du principe constitutionnel de la territorialité des langues;

· sur l’opportunité de lancer ce projet de logo bilingue avant même la publication de l’avant-projet de Loi sur les langues officielles et la promototion du bilinguisme. Dans la mesure où l’identité visuelle d’une commune doit correspondre à son statut juridique réél, le “timing” adopté par votre Conseil n’est pas optimal, comme l’a relevé le Conseiller d’État Didier Castella, responsable du projet (cf. La Liberté du 17 février 2025). On peut même ajouter que ce mode de procéder est peu respectueux de la volonté de la population qui devrait être amenée à débattre démocratiquement  sur les conséquences concrètes d’un bilinguisme institutionnel et à voter en toute connaissance de cause sur la reconnaissance éventuelle d’une deuxième langue officielle, comme le prévoit l’avant-projet. 

Ces questions – ainsi que d’autres que notre comité entend développer  - méritent un échange de vues avec votre Autorité, raison pour laquelle nous sollicitons de votre part un entretien qui pourrait avoir lieu à votre plus proche convenance.

Dans l’attente de vos nouvelles, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Syndic, Madame et Messieurs les Conseillers communaux, l’expression de notre considération respectueuse.


         
Le Président :							La Secrétaire :
		

Antoine Geinoz						Luana Taveau
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